
 
 
 
 
 
 

Communiqué du SE-UNSA (14/12/2015) 
 

La République vulnérable 
 

Les élections régionales viennent de mettre en relief la fragilité 
de notre démocratie et la vulnérabilité de notre République. 

 
Même s’il n’a emporté aucune région, la percée et l’implanta-

tion du Front National, dans des proportions jamais atteintes, 
peuvent s’avérer durables si la désespérance et la peur ne trou-
vent pas d’apaisement. 

 
La crise économique et sociale mine le pays. Depuis trop 

longtemps, aucune solution pé-
renne n’est apportée aux problè-
mes d’emploi, de logement ou de 
pouvoir d’achat. 

 Cela explique qu’un nombre tou-
jours plus grand d’électeurs ait en-
vie de renverser la table en se tour-
nant vers un extrême qui assène 
des solutions simplistes et radica-
les, avec toute l’arrogance de ceux 
qui n’assument aucune responsabi-
lité. 

 
Dans le même temps, le « copié-

collé » des idées et des positionne-
ments du FN, par une partie de la 
droite républicaine se voulant « dé-
complexée », n’aura fait qu’ouvrir 
des vannes charriant démagogie, 
surenchères et violences, qui sa-
pent la cohésion sociale, ciment d’une société apaisée. 

Quant au niveau d’abstention de nos concitoyens, malgré un sur-
saut au deuxième tour, il démontre l’absolue nécessité de repenser 
les pratiques politiques, de donner à voir un projet juste et d’asso-
cier les citoyens aux choix et orientations retenus. 

Face à cette situation, notre responsabilité syndicale est de me-
ner sans hésitation le combat contre l’extrême droite, mais aussi 
de prendre toute notre part dans une refondation sociale devenue 
incontournable. 

 

     Paris le 14 décembre 2015 
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   1ER DEGRÉ Simplification des tâches / ISAÉ ... 
Simplification des tâches « Direction » : le SE-UNS A interpelle la Ministre 
À la rentrée 2015, les protocoles 

académiques de simplification de-
vaient être actés. À ce jour, seules 4 
académies ont rendu leur copie. 

 
Le SE-UNSA vient d’écrire à la 

Ministre pour qu’enfin, ce dossier 
avance : les engagements pris doivent 
être respectés ! 

 
La circulaire nationale sur la simpli-

fication des tâches des Directeurs fixe 
un calendrier. 

Force est de constater que celui-ci 
est loin d’être respecté partout. Des 
Groupes de Travail départementaux 
devaient se tenir de novembre 2014 à 
mai 2015. 

 
À la suite, un protocole académi-

que devait synthétiser les propositions 
des Groupes de Travail départemen-
taux. Or, certains départements n’ont 
même pas tenu ces Groupes de Tra-
vail ! 

De plus, un comité de suivi acadé-
mique doit également être mis en 
place au cours de cette année scolaire 
pour faire le point sur les actions de 
simplification réalisées. Visiblement, 
ce point a échappé aux Recteurs. 

 
Dans le cadre de la priorité au Pri-

maire, la problématique des conditions 
de travail des Directeurs ne peut pas 
être mise en attente. Le SE-UNSA 
demande donc à être reçu afin que les 
engagements se concrétisent. 

 
Le SE-UNSA Lozère a aussi écrit 

à l’Inspecteur d’Académie pour de-
mander la poursuite de la réflexion au 
plan local ....  

ISAÉ : il y a urgence à reconnaître les Profs des E coles ! 

En bref - En bref 
Résultats 

d’élections 
 

� Elections au Conseil d’Ecole 
de l’Ecole Supérieure du Professo-
rat et de l’Education (ESPE) et au 
Conseil d’UFR de Faculté d’Educa-
tion (ex IUFM) (scrutin du 
25/11/2015) : 

 
Résultats académiques : 
 

Conseil d’UFR de la FDE (1 siège - 
renouvellement partiel) : 
SE-UNSA      114 
Z’élus         116 
FSU           81 
 
Attribution du siège à la liste 
« Z’élus » 
 

Conseil d’Ecole de l’ESPE (6 sièges 
- renouvellement total) : 
SE-UNSA        157 
Z’élus         160 
FSU         134 

 
Répartition des sièges : 

SE-UNSA :  2 
Z’élus :  2 
FSU :   2 
 

Résultats en Lozère : 
 

Conseil d’UFR de la FDE ) : 
Nombre d’inscrits : 93 
Nombre de votants : 19 
Nombre d’exprimés : 18 
SE-UNSA        6 
Z’élus             2 
FSU           10 
 

Conseil d’Ecole de l’ESPE  : 
Nombre d’inscrits : 93 
Nombre de votants : 19 
Nombre d’exprimés : 19 
SE-UNSA           5 
Z’élus            2 
FSU          12 

 
Remarques :  
 
Une nouvelle fois, la participation a 

été faible, voire très faible ! 
 
A noter qu’à Mende, le SE-UNSA 

était la seule organisation présente le 
jour du scrutin (de 9h00 à 18h30) ... 

 

 

 

 

 

Le SE-UNSA a remis le 9 décembre 
au matin, à la Présidence de la Répu-
blique, la pétition qu’il a initiée pour que 
l’ISAE (*), créée en 2013 pour les en-
seignants du Primaire, atteigne enfin 
les 1200 euros de l’ISOE(**) des ensei-
gnants du 2nd Degré. Avec plus de 53 
000 signatures , elle démontre l’impa-
tience des Professeurs des Ecoles à 
être considérés à égalité avec les au-
tres professeurs. 

Comme leurs homologues des col-
lèges et lycées, ils exercent des res-
ponsabilités déterminantes pour la ré-
ussite des élèves. Leur haut niveau de 
compétence professionnelle s’inscrit lui 
aussi dans une formation profession-
nelle et universitaire validée par un 
master. Pourquoi alors cette différence 
de traitement ? En quoi auraient-ils 
donc démérité ? Pour le SE-UNSA, il y 
urgence à rattraper cet écart de recon-
naissance. 

Il est plus que temps de sortir des 
représentations dépassées qui ali-
gnent la rémunération sur le niveau 
d’enseignement des élèves, comme si 
permettre aux élèves les plus jeunes 
de s’approprier les apprentissages 
fondamentaux était chose plus facile. 
Chacun sait que c’est durant ces pre-
mières années que se joue très large-
ment l’avenir scolaire, puis profes-
sionnel et citoyen de nos élèves. 

Cette pétition du SE-UNSA prend 
un relief particulier, à l’heure où 
l’OCDE pointe à nouveau du doigt la 
faible rémunération des enseignants 
français et, parmi eux, tout particuliè-
rement celle des enseignants de l’E-
cole Primaire. 

Le SE-UNSA, avec l’ensemble de 
la profession, attend désormais que 
l’État s’engage, sans tergiverser, pour 
annoncer l'aboutissement du plan de 
montée en charge de l’ISAÉ, d’ici la 
fin du quinquennat. L’École de la Ré-
publique et ses enseignants du Pri-
maire le méritent amplement. 

Communiqué de presse de Chris-
tian CHEVALIER , Secrétaire Général 
du SE-UNSA (8 décembre 2015) 

  
(*)ISAÉ : Indemnité de Suivi et 

d’Accompagnement des Élèves 
(**)ISOE : Indemnité de Suivi et 

d’Orientation. 



   2ND DEGRÉ 
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Ça y est ! Les nombres de postes 
offerts aux différents concours du 2nd 
Degré pour la session 2016 sont enfin 
connus. 

Ils ont été publiés au Journal Offi-
ciel du 27 novembre 2015. 

 
Au total, 17 989 postes sont ou-

verts : 13 276 aux concours externes, 
2 389 aux concours internes, 324 aux 
troisièmes concours et 2 000 aux exa-
mens réservés. 

 
Avec 96 548 inscrits aux concours 

externes, le nombre de candidats par 
poste est de 7,27, le CAPES ayant le 
ratio le moins élevé. 

 
Le niveau élevé du nombre de re-

crutements se poursuit comme s'y 
était engagé le Gouvernement dans 
son plan de refondation pour l'Ecole. 
Et c'est une bonne nouvelle ! 

 
Globalement tous les concours du 

2nd Degré voient leur nombre de pos-
tes offerts augmenter comme pour les 
CAPES externes d'Espagnol (+ 97) et 
de physique-chimie (+ 30) ou les 3è-
mes concours du CAPES d'Anglais (+ 
34) et de Mathématiques (+ 35). 

Il y a quelques petites baisses, 
comme pour le CAPES externe de 
documentation (- 17) ou le CAPES 
interne d'Histoire-Géographie (- 7). 

 
À noter aussi une augmentation de 

30 postes pour le concours externe de 
CPE (soit + 9,7 %). 

Agrégation : 
 
Nombre total des postes offerts au 

concours externe : 2 015 
Nombre total des postes offerts au 

concours interne : 950 
  
CAPES : 
 
Nombre total des postes offerts au 

concours externe : 7 416 
Nombre total des postes offerts au 

concours interne : 830 
Nombre total de postes offerts au 

3ème concours : 309 
Nombre de postes offerts au 

concours réservé : 784 
  
CAPEPS : 
 
Nombre de postes offerts au 

concours externe : 820 (rappel nombre 
d'inscrits : 4 221) 

Nombre de postes offerts au 
concours interne : 66 (rappel nombre 
d'inscrits : 1 236) 

Nombre de postes offerts au 
concours réservé : 77 

  
Concours de CPE : 
 
Nombre de postes offerts au 

concours externe : 340 (rappel nom-
bre d'inscrits : 7 840) 

Nombre de postes offerts au 
concours interne : 68 (rappel nombre 
d'inscrits : 3 740) 

Nombre de postes offerts au 
concours réservé : 80 

 Concours de COP : 
 
Nombre de postes offerts au 

concours externe : 90 (rappel nombre 
d'inscrits : 1 766) 

Nombre de postes offerts au 
concours interne : 60 (rappel nombre 
d'inscrits : 237) 

Nombre de postes offerts au 
concours réservé : 15 

  
CAPET :  
 
Nombre total des postes offerts au 

concours externe : 645 
Nombre total des postes offerts au 

concours interne : 80 
Nombre total de postes offerts au 

3ème concours : 15 
Nombre total des postes offerts au 

concours réservé : 162 
  
CAPLP : 
 
Nombre total des postes offerts au 

concours externe : 1950 
Nombre total des postes offerts au 

concours interne : 335 
Nombre total des postes offerts au 

concours réservé : 882 
 
Si vous souhaitez connaître tous 

les détails des nombres de postes 
offerts par discipline, tapez le lien sui-
vant : 

 
http://sections.se-unsa.org/

montpellier/spip.php?article808 

Concours / Collège 2016 / PLP 
Concours du 2nd Degré 2016 : enfin des postes offer ts ! 

Les mini-tutos collège 2016 : pour comprendre les c hangements ... 

Le SE-UNSA vous propose trois 
mini-tutos : 

 
- AP, EPI, qu'est-ce que ça change ? 
- Marges-profs : c'est quoi, que faire 

avec ? 
- DHG, EDT : comment préparer la 

rentrée 2016 ? 

 
Pour accéder à ces différents do-

cuments, tapez le lien suivant : 
 

http://sections.se-unsa.org/
montpellier/spip.php?article812 

Avancement PLP 2015/2016 : les barres ... 

La Commission Administrative 
Paritaire Académique (CAPA ) 
« avancement des PLP » a eu lieu  le 
mercredi 25 novembre 2015. 

Vous trouverez sur le site acadé-
mique du SE-UNSA les barèmes des 

derniers promus pour les échelons de 
la classe normale. 

Pour y accéder, tapez le lien sui-
vant : 

http://sections.se-unsa.org/
montpellier/spip.php?article806 



L’Enseignant de Lozère N°259 de Décembre 2015 ——————————————————————– Page 4  

Les Inspections Générales vien-
nent de publier un rapport sur le pilo-
tage et le fonctionnement de la cir-
conscription du 1er  Degré. 

 

3 axes de réflexion 
 

- un état des lieux du fonctionnement 
des circonscriptions, 

- une amélioration du pilotage au 
service de la réussite des élèves, 

- la pertinence des entités circons-
criptions. 

 

Principaux éléments 
du rapport 

 

La circonscription ne répond pas à 
une logique de territoires éducatifs et/
ou administratifs. 

Elle est perçue différemment selon 
que l'on est élu, enseignant ou Chef 
d'établissement. 

L'Inspecteur de l’Education Natio-
nale (IEN) est reconnu comme un in-
terlocuteur de proximité, "médiateur" 
pour les Directeurs, caution pédagogi-
que et réglementaire pour les Princi-
paux et contact institutionnel pour les 
élus. Ses missions ont évolué et 
conduisent à un recul significatif du 
volet inspection dans les classes. 

 
A cela s'ajoute un fonctionnement 

du 1er Degré avec une articulation en-
tre les pilotages académique, départe-
mental et de circonscription loin d'être 
évidente. 

 
Au regard de ces éléments, le rap-

port envisage une évolution de l'orga-
nisation structurelle selon deux op-
tions : 

 
1/ Maintien des circonscriptions 

du 1er Degré avec : 

- une amélioration du fonctionnement 
pour un pilotage renforcé, 

- une amélioration de la carte des 
circonscriptions pour plus de perti-
nence territoriale et pédagogique. 

 

2/ Disparition des circonscriptions 
avec une transformation de la struc-
ture école : 

 

- soit en établissements publics du 
1er Degré avec l'octroi d'un statut aux 
Directeurs d'école, 

- soit en établissements publics du 
socle commun autour du collège avec 
un Chef d'établissement (le Principal) 
et des adjoints du 1er  Degré 
(Personnels de direction). 

 

L'avis du SE-UNSA 
 

Ce rapport des inspections généra-
les initialement centré sur le pilotage 
et le fonctionnement des circonscrip-
tions dans le 1er Degré aboutit inexora-
blement sur des propositions pour la 
structure école. Rien d'étonnant. Cela 
fait des années que le SE-UNSA mar-
tèle, avec la profession, qu'une évolu-
tion structurelle de l'école est indispen-
sable pour sécuriser les Personnels 
comme pour atteindre nos objectifs 
pédagogiques et éducatifs. 

Le long mouvement de complexifi-
cation ne s'inversera pas. Les respon-
sabilités respectives des IEN, Direc-
teurs et Maires sont trop imbriquées 
pour répondre efficacement et sereine-
ment aux exigences d'aujourd'hui et 
de demain, qu'elles soient pédagogi-
ques, administratives ou juridiques.  

Aujourd'hui l'école est un local mu-
nicipal qui, dans une même journée, 
assure des missions sous l'égide de 
l'État (temps scolaire) et d'autres mis-
sions sous l'égide de la municipalité 
ou d'associations (temps périscolaire).  

Les questions financières relèvent 
des mêmes montages plus ou moins 
solides et lisibles. Les élèves comme 
leur famille ne s'y retrouvent pas tou-
jours et les Directeurs font le grand 
écart pour tenter de garder la cohé-
rence nécessaire. 

 

Pour le SE-UNSA, qui regrette que 
le dossier du fonctionnement et de la 
Direction d'école n'ait toujours pas été 
ouvert, il faut avancer. 

Il faut avancer résolument mais il 
faut le faire avec prudence et pragma-
tisme, notamment en expérimentant, 
de façon encadrée, de nouvelles orga-
nisations lorsque des équipes éducati-
ves et les élus sont volontaires . La 
diversité des territoires et des structu-
res l'impose. 

 

Le SE-UNSA souhaite que ce rap-
port n'aille pas, une fois encore, alour-
dir les étagères ministérielles mais 
fasse maintenant l'objet de discus-
sions. 

Il ouvre des pistes qui doivent être 
précisées pour que l'école de demain 
puisse se dessiner. 

Par exemple, la notion de statut 
pour les directeurs d'école doit être 
explicitée. Pour le SE-UNSA, il ne 
peut y avoir création d'un nouveau 
corps et le rôle hiérarchique doit 
toujours relever de l'IEN . 

 

Ainsi la notion de statut d'emploi 
peut être une des pistes à explorer. 

Par une définition précise, il peut 
permettre d'assurer un certain nombre 
de prérogatives prédéfinies sans quit-
ter le corps de Professeur des Ecoles. 

 

Le Directeur demeure ainsi un en-
seignant parmi les enseignants, avec 
des missions reconnues de tous et les 
moyens réglementaires de les assurer.  

Vers la disparition des circonscriptions ? 

Alors même que le Comité Techni-
que Ministériel (CTM) ne s’est pas 
encore réuni, le ministère de l’Éduca-
tion Nationale vient de publier la répar-
tition des moyens pour la rentrée 
2016 ! 

Le SE-UNSA condamne la mé-
thode mais acte la création de 6 639 
postes qui confirment les engage-
ments présidentiels de 54 000 sur le 
quinquennat. 

Selon le ministère, « ces moyens 
sont répartis entre les académies non 
seulement en fonction de leur nombre 
d’élèves (critère démographique), 

mais aussi, depuis l’an dernier, en 
tenant en compte des 3 priorités de la 
Ministre : le critère social, le critère 
territorial et la priorité au 1er Degré ». 

 
Pour l’académie de Montpellier, la 

dotation serait de 450 postes en tout, 
répartis de la façon suivante : 

 
1er Degré :  300 postes (70 pour le 

critère démographique, 125 pour le 
critère social, 5 pour les protocoles 
locaux et 100 pour la priorité au 1er 
Degré); 

2nd Degré :  150 postes. 

Au niveau national, il y aurait 6 639 
créations en tout, soir 3 835 postes  
pour le 1er Degré et 2 804 pour le 2nd 
Degré. 

Dans le 1er Degré, il y aurait 2 040 
élèves de plus (1) pour 150 postes 
créés (1) au titre du critère démogra-
phique (soit 1 poste pour 14 élèves 
…). 

Dans le 2nd Degré, il y aurait 35 
277 élèves de plus (1) pour 2 624 pos-
tes créés (1) au titre du critère démo-
graphique. 

(1) ces derniers chiffres ne concer-
nent que la France Métropolitaine  

Rentrée 2016 : répartition des 6 639 créations de p ostes d’enseignants ... 

Postes créés / Circonscriptions  
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Le Comité d’Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail (CHS-
CT) s’est réuni le 26 novembre 2015 
à Mende. La délégation de l’UNSA 
Education  était composée de Chris-
tine ROMAN et Alain ROUSSON 
(titulaires). 

 
� Approbation du PV de la 

séance du 26 juin 2015 :  
 
 Il est approuvé à l’unanimité, 

sous réserve que les modifications 
demandées (NDLR : notamment par 
l’UNSA Education) soient prises en 
compte et que le diaporama du rap-
port annuel Hygiène et Sécurité 
2014/2015 soit annexé   … 

 
� Bilan information des Direc-

teurs d’écoles :  
 
Mme la Secrétaire Générale rap-

pelle le cadre dans lequel Mme la 
Conseillère de Prévention intervient 
lors des réunions trimestrielles des 
Directeurs (réunions de circonscrip-
tions). Celles-ci étant programmées à 
la même date, se pose un problème 
de calendrier …   

 
� Information sur le plan Dépar-

temental de Formation :  
 
Suite à la demande exprimée par 

les représentants du Personnel lors 
de différentes instances (NDLR : 
CHS-CT mais aussi CAPD et Groupe 
de Travail sur la « simplification des 
tâches des Directeurs d’écoles), un 
stage de formation à la sécurité a été 
programmé au PDF. Ce stage, à pu-
blic désigné [NDLR priorité aux Direc-
trices et Directeurs des écoles de 
Florac (2), Langogne(2), Marvejols 
(2), Mende (2), St Chély d’Apcher 
(2) ...) a eu lieu le 13 novembre. 

Selon Mr BERGERON, Conseiller 
de Prévention Académique, qui a 
animé la journée, il s’agissait de 
« faire un focus sur la sécurité des 
biens et des personnes, sur les 
PPMS et sur la sécurité incendie ». Il 
s’agissait aussi de « rassurer les Di-
rectrices et Directeurs en clarifiant 
leurs missions, par rapport au rôle du 
Responsable Unique de Sécurité 
(RUS) mais aussi par rapport à leurs 
collègues et aux collectivités ». 

 
Des différentes interventions qui 

ont lieu, il ressort que ce type d’initia-
tive doit être pérennisé et élargi à 
l’ensemble des Directrices et Direc-
teurs.    

� Groupes de Travail académi-
ques RPS :  

 
Mr BERGERON présente un bilan 

assez complet des actions qui ont eu 
lieu depuis la réunion du Comité de 
Pilotage académique, le 8 juin 2015. 
3 groupes de travail ont été consti-
tués, et se sont réunis plusieurs fois 
(3 ou 4 selon les cas). La réflexion a 
porté sur les différentes méthodolo-
gies, les outils, le rôle des acteurs, la 
réalisation d’enquêtes, la mise en 
place de grilles (d’analyse, d’évalua-
tion, …). 

Seules les propositions présen-
tées par le 1er Groupe de Travail ont 
été validées, sachant que la mise en 
œuvre devrait intervenir à la rentrée 
2016 ...    

 
� Journée de formation :  
 
Mr BERGERON rappelle que l’ob-

jectif est d’assurer une formation 
complète (5 jours) pour les nouveaux 
membres des différents CHS-CT dé-
partementaux et du CHS-CT acadé-
mique, et de compléter celle des 
membres plus anciens. 

Pour les nouveaux membres, la 
1ère journée (sur le dispositif unique) 
devrait avoir lieu le 26 janvier pro-
chain. 

Une formation « RPS » est aussi 
prévue à Mende les 10 mars et 7 avril 
2016. Mme la Secrétaire Générale, 
Mme la Conseillère Départementale 
de Prévention et Mme l’Assistante 
Sociale y seront associées.  

 
Les membres du CHS-CT se sont 

félicités de ces initiatives.  
 
� Questionnaire à destination 

des Personnels :  
 
Après une présentation sommaire 

du document par le Secrétaire du 
CHS-CT, un long débat a lieu sur 
l’utilité de ce document, sur les condi-
tions de son utilisation éventuelle, sur 
son contenu, ...  

Mr  l’Inspecteur d’Académie et Mr 
TARBOURIECH, Inspecteur Santé et 
Sécurité au Travail de l’académie, 
insistent sur le problème de la sé-
mantique choisie, qui confère un as-
pect globalement négatif à l’ensemble 
des questions. 

 
Plusieurs membres du CHS-CT 

mettent en avant les difficultés ren-
contrées pour conduire les entretiens 
individuels  lors des précédentes visi-
tes. 

 Mr BERGERON rappelle le cadre 
des entretiens (durée limitée à 15/20 
minutes, le thème principal étant les 
conditions de travail …). 

Ce document doit être encore 
travaillé. La question de son utilisa-
tion n’est pas tranchée. Il peut être 
une aide à la conduite des entretiens 
individuels ...  

     
� Médecine de Prévention :  
 
Suite au départ de Mr GAROYAN, 

il n’y a plus, au Rectorat, de Médecin 
de Prévention chargé de la Lozère . 
Sur les 4 postes prévus pour l’acadé-
mie, deux seulement sont pourvus. 

Cette situation regrettable a été 
signalée au ministère. La solution 
« transitoire » (NDLR : mais qui pour-
rait durer !) qui a été retenue consiste 
à demander à Mme DE JONG, déjà 
chargée de l’Aude et des Pyrénées 
Orientales, de « gérer » aussi notre 
département (!!). 

 
 
Les agents qui souhaiteraient un 

rendez-vous devront se déplacer à 
Montpellier (la réponse à la question 
concernant le défraiement des frais 
de déplacement doit faire l’objet de 
vérifications).  

 
� Bilan exercice « grandeur 

nature » du 8 octobre 2015 :  
 
La Préfecture a organisé cet exer-

cice au nord du département. Plu-
sieurs établissements scolaires 
(écoles, collèges, lycées et enseigne-
ment agricole), représentant 2 500 
élèves environ, étaient concernés. 

La mise en place d’un scénario de 
crise (lié à la découverte d’un obus) 
visait à sensibiliser les élèves et les 
Personnels aux problèmes de sécuri-
té intérieure. 

Deux exercices successifs ont eu 
lieu, d’abord un exercice de confine-
ment, puis un exercice d’évacuation. 
Des ateliers ont été proposés aux 
élèves au cours de la journée 
(Prévenir, Alerter, Secourir). 

Les services de secours ont bien 
sûr étaient mobilisés, ainsi que les 
collectivités concernées (commune, 
Conseil Départemental, …).  

 
Le bilan de cet exercice a été jugé 

globalement très positif. 
 
Vu l’intérêt manifesté par certai-

nes collectivités, d’autres initiatives 
de ce type pourraient être organisées 
prochainement ... 

CHS-CT du 26/11/2015 (compte-rendu succinct)  
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� Ecole de Balsièges - Point sur le 
projet :  

 
Mme la Secrétaire Générale a pris 

contact avec l’IEN de la circonscription. 
Le projet de construction d’une école 

neuve est bien confirmé : le permis a été 
déposé. Le début des travaux est prévu 
dans les premiers mois de 2017 ... 

  
� Sensibilisation de l’existence du 

CHS-CT D dans le 2nd Degré :  
 
L’Administration réaffirme que l’infor-

mation circule entre les services et les 
Chefs d’établissements. Les moyens utili-
sés sont très divers (Note d’information, 
réunion de bassin, nouveau portail acadé-
mique, …). 

 
Le secrétaire du CHS-CT insiste sur la 

méconnaissance de cette instance par les 
enseignants du 2nd Degré.  

 
Mme la Secrétaire Générale pense 

qu’il s’agit plutôt d’un manque d’adhésion 
que d’une méconnaissance du dispositif. 
Elle précise que les Chefs d’établisse-
ments connaissent leurs obligations mais 
que tout ne relève pas de leurs compéten-
ces (les contrôles obligatoires et règle-
mentaires sont à la charge de la Collectivi-
té). Elle ajoute que le Conseil Départe-
mental va investir fortement dans l’acces-
sibilité des locaux scolaires dans les an-
nées à venir. 

 

Les représentants des Personnels in-
sistent sur la nécessité de dépasser l’as-
pect règlementaire pour développer la pré-
vention. Le CHS-CT doit être un « outil » 
permettant d’améliorer les situations qui 
en ont besoin. 

 
Pour Mr TARBOURIECH, la prévention 

passe d’abord par le Document Unique 
d’Evaluation des Risques (DUER).  

 
� Calendrier 2015/2016 (planning  

des visites) :  
 
Collège Bourrillon à MENDE : la prépa-

ration de la visite est programmée le jour 
même, en début d’après-midi. La visite, 
elle, est prévue le 10 décembre 2015. 

 
Ecole de BALSIEGES : préparation de 

la visite dans la semaine du 1er au 5 fé-
vrier 2016 et visite dans la semaine du 7 
au 11 mars 2016 ? 

 
Circonscription de MENDE : prépara-

tion de la visite en mai et visite en juin ?. 
 
� Questions diverses :  
 
Pas de questions diverses …. 
 
 
La prochaine réunion 

du CHS-CT est prévue 
au mois de mars ... 

CHS-CT (suite) / Infos Action Sociale ... 

La CDAS *  en bref 
 
Dans la publication pré-

cédente, un point précis 
avait été fait sur le nombre 
de dossiers traités et les 
sommes allouées. 

 
Rappel : Lors des 4 pre-

mières réunions de l’année 
civile 2015, 24 dossiers ont 
été traités. La majorité rele-
vait d’une aide exception-
nelle seule (12 dossiers), 3 
d’une aide exceptionnelle 
couplée avec un prêt et 4 
d’un prêt seulement. 5 dos-
siers ont été ajournés ... 

 
15 dossiers ont bénéficié 

d’une aide exceptionnelle 
pour un montant global de 
12 000€, soit une moyenne 
de 806€. 

7 prêts ont été attribués 
pour un montant global de 5 
670€, soit une moyenne de 
810€. 

 
Des modifications ayant 

été apportées aux proposi-
tions retenues lors de la 
CDAS du 3/11, il restait fina-
lement une somme disponi-
ble de 2 525,52€ pour la 
dernière réunion du 25 no-
vembre. Ce jour-là, 5 dos-
siers ont été étudiés. 4 ai-
des exceptionnelles ont été 
attribuées, pour un montant 
g l o b a l  d e  3  3 0 0 € 
(moyenne : 825€), et un prêt 
de 2 000€. 

 
Le total des aides accor-

dées étant de 3 300€, les 
774,48 qui manquaient à 
l’enveloppe départementale 
(3 300 - 2 525,52 = 774,48) 
seront couverts par une 
dotation complémentaire 
émanant du Rectorat. 

 
Si vous avez besoin 

d’une aide financière, 
contactez l’Assistante 
Sociale de la Direction 
des Services Départemen-
taux de l’Education Natio-
n a l e  ( D S D E N )  a u 
04.66.31.87.68 ! 

 

(*) : Commission Départe-
mentale d’Action Sociale 

Les prestations Académiques d’Action Sociale 

Les Personnels de l’Education Natio-
nale peuvent bénéficier (en dehors des 
prestations interministérielles telles que 
Aides Exceptionnelles, prêt, …) des Aides 
Sociales d’Initiative Académique (ASIA). 

 
Ces ASIA sont définies à la Commis-

sion Académique d’Action Sociale (CAAS ) 
où siègent des représentants des Person-
nels. 

 
Les prestations d’action sociale sont 

soit soumises à un plafond de ressources, 
soit modulées progressivement par tran-
ches sur la base du Quotient Familial (QF). 

 

Comment calculer 
le Quotient Familial ? 

 
QF = RFR / NP 
(RFR = Revenu Fiscal de Référence de 

l’année N-2 : avis d’imposition 2014 sur les 
revenus de 2013, divisé par NP = Nombre 
de Parts fiscales N-2). 

Pour pouvoir bénéficier des ASIA dans 
l’académie de Montpellier, le QF doit être 
inférieur à 14 000 €. 

 
Le CAAS a édité une brochure qui ras-

semble les notices d’information et les for-
mulaires relatifs à chacune des prestations 
proposées. 

 
Ces documents sont téléchargeables 

sur le site académique, à l’adresse sui-
vante : 

 
https://personnels.ac-montpellier.fr/

sections/personnels/aides-aux-
personnels/prestations-d-action 

 
ou sur la premier page du site de la Di-

rection des Services Départementaux de 
l’Education Nationale (DSDEN), cliquer sur 
« PERSONNELS » (sur le bandeau du 
haut), puis dans la rubrique « Espace des 
personnels  », cliquer sur « Aide aux per-
sonnels  », et enfin cliquer sur  
« Prestations d’action sociale ». 
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Le rapporteur général du budget du 
Sénat a décidé de proposer des coupes 
claires dans les crédits relatifs aux Fonc-
tionnaires de l’État. 

 
Albéric DE MONTGOLFIER (LR, Eure-

et-Loir) a ainsi déposé 6 amendements à 
l’article 24 du Projet de Loi de Finances 
(PLF) pour 2016 en cours d’examen au 
Sénat qui porte sur la répartition par mis-
sion et programme du budget général de 
l’État. 

Ces amendements, qui concernent 
tous le programme "Gestion fiscale et fi-
nancière de l’État et du secteur public lo-
cal" de la mission "Gestion des finances 
publiques et des ressources humaines", 
totalisent en tout pas moins de 
5,022 milliards d’euros de baisse de cré-
dits (en autorisation d’engagement et en 
crédits de paiement) pour 2016. 

Ces économies seraient rendues pos-
sibles par des réductions d’effectifs, une 
augmentation du temps de travail ou en-
core l’instauration de trois jours de ca-
rence. Autant de dispositions qui avaient 
pour la plupart déjà été adoptées dans le 
cadre de l’examen du PLF 2015 avant 
d’être supprimées par l’Assemblée Natio-
nale. 

 

Les 6 amendements 
 

Allongement de la durée à accomplir 
dans un échelon ? 

 
� L’amendement n°II-135 vise à ralen-

tir le « glissement vieillesse technicité » 
positif dans la Fonction Publique d’État en 
2016". ". « S’ils limitent la progression ten-
dancielle de la masse salariale, la stabilité 
des effectifs, le gel du point de la Fonction 
Publique et la diminution des mesures 
catégorielles s’avèrent insuffisants pour en 
contenir le coût », estime l’exposé des 
motifs. Partant, le rapporteur général du 
budget propose de diminuer le GVT positif 
pour les Fonctionnaires de l’État en allon-
geant « la durée à accomplir dans un 
échelon pour accéder à l’échelon supé-
rieur » ou en suspendant, « par exemple 
pendant un an, toutes les mesures indivi-
duelles de changement d’échelon et de 
grade ». Soit une économie de 
1,180 milliard d’euros. 

 
Diminution de la masse salariale ? 

 
� L’amendement n°

II-137 propose une 
moindre dépense de 
184 millions d’euros 
via la diminution de la 
masse salariale des 
opérateurs de l’État. 

Retour des jours de carence ? 
 

� L’amendement n°II-150  tire quant à 
lui « les conséquences de l’instauration de 
trois jours de carence pour la Fonction 
Publique ... ». Cette mesure permettrait, 
selon Albéric DE MONTGOLFIER, d’éco-
nomiser 200 millions d’euros pour la Fonc-
tion Publique d’État, et « de l’ordre de 
500 millions d’euros pour l’ensemble des 
trois Fonctions Publiques ». 

 
Allongement de la durée de travail ? 

 
� L’amendement n°II-151 propose d’ali-

gner « la durée du travail dans le secteur 
Public sur le temps de travail 'habituel' 
dans le secteur Privé ». "L’alignement du 
temps de travail dans la Fonction Publique 
sur la durée ‘'habituelle'’ de travail dans le 
secteur Privé (37,5 heures) se traduirait 
par une augmentation moyenne de la du-
rée hebdomadaire de travail dans le sec-
teur Public de 7 % », explique l’exposé 
des motifs soit une économie globale de 
5 milliards d’euros et de 2,2 milliards d’eu-
ros pour la Fonction Publique de l’État. 

  
� L’amendement n°II-487, similaire, ta-

ble cette fois, à l’instar de la Cour des 
Comptes, sur une hausse de 1 % du 
temps de travail des Fonctionnaires de 
l’État, soit une économie de 
311,11 millions d’euros. « Cette économie 
pourrait notamment résulter de l’extinction 
de certains régimes dérogatoires à la du-
rée légale du travail (ainsi, selon la Cour 
des Comptes, seuls 500 000 ETP environ 
sur 1,9 million dans les ministères sont 
ainsi soumis au régime de droit com-
mun) », précise l’exposé des motifs. 

 
Réduction des effectifs ? 

 
� L’amendement n°II-488, enfin, « vise 

à réduire les effectifs de la Fonction Publi-
que d’État au moyen du non-
remplacement d’un Fonctionnaire sur deux 
partant à la retraite (22 192 postes, pour 
une économie de 888 millions d’euros) et 
de la suppression du schéma d’emplois 
pour 2016 (pour une économie de 
58 millions d’euros) tel que prévu initiale-
ment dans le projet de loi de finances ». 
Soit au total une économie de 946 millions 
d’euros. 

« S’il n’est pas question de revenir sur 
les créations de postes dans les secteurs 
prioritaires (justice, défense, etc.), ni sur 
celles décidées à la suite des attentats du 
13 novembre 2015, celles-ci devront être 
plus que gagées par un effort supplémen-
taire dans les autres ministères », précise 
l’auteur Albéric DE MONTGOLFIER. 

Sénat et gestion des fonctionnaires ... 
Bilan 

rentrée 2015 
Chiffres CTA du 
13/11 en bref ... 
 

� 1er Degré :  
 
A la rentrée 2015, l’acadé-

mie de Montpellier accueille 
235 934 élèves dans les 
écoles publiques, soit 1 554 
élèves de plus par rapport à 
la rentrée 2014. 

87 498 élèves dans la 
préélémentaire, soit 273 
élèves de moins qu’en 
2014; 

146 529 élèves dans l’élé-
mentaire, soit une augmen-
tation de 1 702 élèves; 

1 907 élèves dans l’ensei-
gnement spécial , soit + 125 
élèves.  

 
���� La Lozère enregistre 

une hausse globale de 34 
élèves (- 45 en préélémen-
taire, + 77 en élémentaire et 
+ 2 en enseignement spé-
cial)  

 
� 2nd Degré :  
 
A la rentrée 2015, l’acadé-

mie de Montpellier accueille 
189 450 élèves dans les 
établissements du 2nd De-
gré Public, soit 1 117 élèves 
de plus qu’en 2014.  

 
107 628 élèves dans le 

1er cycle (y compris SEG-
PA), soit 1 478 élèves en 
moins par rapport à 2014; 

51 224 élèves dans le 2nd 
cycle Général et Technolo-
gique, soit une augmenta-
tion de 965 élèves; 

20 712 élèves dans le 2nd 
cycle professionnel ( + 382); 

2 155  élèves en CPGE 
soit + 42 élèves et 6 635 
élèves en STS, soit + 110. 

  
���� La Lozère enregistre-

rait une baisse globale de 
131 élèves (- 64 en 1er cy-
cle,  - 56 en 2nd cycle Gé-
néral et Technologique, - 5 
en 2nd  cycle  professionnel 
et - 10 en enseignement 
spécial  - SEGPA et + 4 en 
STS)  
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L’UNSA Education réalise des 
dossiers qu’elle publie dans sa revue 
«  Questions d’Educ ... ». 

Vous trouvez ci-après quelques 
exemples des derniers sujets trai-
tés ... 

 

Questions d’Educ n°21 
Devenir écoresponsable 

 
Sommaire : 

Édito 
- Éduquer à la citoyenneté et au 

développement durable : quels 
liens ? 

- Des jeunes éco-centrés ? 
- Le passage par les sciences. 
- La mobilisation de l'École. 
Les jeunes, l'ESS et le développe-

ment durable... 
Une alimentation biologique et 

durable en restauration scolaire : une 
question de santé 

publique. 
Quand l'Éducation artistique et 

culturelle aide à respecter la nature. 
"L'Homme et la biosphère" : pro-

gramme de l'UNESCO. 
Transition énergétique : adapter et 

valoriser les formations. 
Faire le tri. 
Pour aller plus loin. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Questions d’Educ n°20 
Bac-3, bac+3, au-delà du 

slogan 
 

Sommaire : 
Édito. 
Naissance du concept. 
Du bac -3 au bac : l'orientation en 

question. 
L'ESR à deux vitesses. 
Contexte de l'ESR et développe-

ment des universités. 
L'avis de nos syndicats. 
Zoom sur les initiatives. 
La place des territoires. 
Conclusion : mesurer ce qui est 

important. 
Pour aller plus loin. 

 
 
 
 
 

Questions d’Educ n°19 
Vous avez dit 

« évaluation » ? 
 
Sommaire : 
 

Édito. 
Les fonctions de l'évaluation. 
L'évaluation, outil de formation. 
Une évaluation bienveillante. 
Être acteur de son évaluation. 

La question des notes. 
... Et les examens dans tout ça. 
De la difficulté d'être évaluateur. 
Évaluation et numérique. 
Quand l'évaluation impacte l'en-

seignement. 
Conclusion : mesurer ce qui est 

important. 
Pour aller plus loin. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Si vous souhaitez accéder à ces 

publications (et à d’autres - Questions 
de Société; …), tapez le lien suivant : 

 
 http://www.unsa-education.com/  

 
Puis cliquez sur la rubrique « Nos 

publications  » et sur « Questions 
d’Educ  » ... 

Questions d’Educ ...  

« Zéro région pour le FN, c’est très 
bien. Mais avec 358 élus et 6,8 mil-
lions d’électeurs, le mouvement natio-
nal-populiste du clan Le Pen bat des 
records et renforce ses positions. Et si 
pour l’heure, le réflexe républicain le 
prive de victoire, c’est bien la Républi-
que elle-même qui doit s’interroger. 

 

Car avec un tel socle de voix et 
désormais d’élus, notre pays flirtera 
durablement avec le danger d’une 
prise du pouvoir du FN. Il suffirait que 
quelques digues cèdent encore, que 
de nouvelles fractions de la population 
succombent à la tentation ou que 

d’autres encore abandonnent le com-
bat pour que cette funeste perspective 
devienne réalité. 

 
Les partis de l’arc républicain doi-

vent s’interroger pour redonner du 
souffle et du crédit à notre démocratie 
et démontrer que les politiques publi-
ques peuvent rimer avec efficacité, et 
d’abord en direction de ceux qui souf-
frent le plus des crises. 

Les acteurs de la démocratie so-
ciale et de la société civile doivent 
participer à ce sursaut. 

Le syndicalisme lui-même doit se 
réinventer. 

 À l’UNSA Éducation, nous y 
contribuerons. 

 
Notre devoir citoyen a dicté, hier, 

la ligne du barrage pour éviter le pire, 
c’était notre honneur que de l’assumer 
en tant qu’organisation. Notre devoir 
militant nous dicte aujourd’hui de 
prendre notre part à ce renouveau de 
la République. L’envie, la confiance et 
l’engagement peuvent remplacer le 
repli, la haine et le désenchantement ; 
ce ne sera pas simple, certes, mais 
c’est la seule voie. Empruntons-la, 
sans hésiter et sans tarder. » 

Zéro ? (communiqué de l’ UNSA Education du 14/12/2015)  


